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20 Administration et finances des territoires d'outre
mer, drOIt furestler d'outre-mer; 

30 Faunistique et taxidermie, cynégétique; 
40 Pyrogénation du bois, entretien et oonduite des 

véhicules à ga2lOgène; 
.5Q .Epidémiologie et prohylaXle des maladies tro

plcat.es. 

ART. 3, ..-:. L'ense~gnement donné aux candidats 
aux emplois de oontrô}.eur des eaux et forêts dans lès 
territoires d'outre-mer porte sur les maHères SUivantes: 

10 Eoologie et géographie :tior,esHères troplcaJes, syl~ 
Yioulture générale et tropicale, botanique générale 
~ ,foflestière, explloitaUon et CIOmmerce des bois tropi
caux, anatomie, détermination et technologle des bois 
tropicaux, agriculture tropjcalie;, . 

20 Réglementation tiorest~re et. administrative des 
territoires d'Outne-mer, rôle des oontrôl'eurs des eaùx 
et forêts et pratique de leur métier; . . . 
. ~ TiOpograpruej 

40 Cynégétique; . 
, 50 PY11OgénatiJOn du bois, ,entretien et CIOnduite des 
lVéhicutes à ,gawgène· . 

60 EpidémioliOgie ·et prophyla~e des maladies tro
pÏca[es. . 

ART. 4. - Les .cours pourront être complétés par des 
séances de travaux pratiques, des démonstrations' ou 
des visites d'établiSsements mdustriels et commerciaux. 

ART. 5. - Lesoours et travaux pratiques sont confiés 
à des personnalités CIOmpét,entes nommées par le mi
nistrede la France d'Outre-mer) sur proposition du 
directeur de l'enseignement fores Uer tropical. 

ART. 6. - Le,s élèves subissent, au oours et à la fin 
~s cycleS d'ensei'gnement, des ,examens et des épr:eu~ 
~ pratiques. Le classement dies élèves. a· l'i$SUie 
d'1W1 cycle d'enseignement est établi d'après les ootes 
obtenues à oeS examens et épr.cuves. Les auditeurs 
libres adnus à suivre les cycles d'ense;J:gnement ne font 
l'o'?jet d'aucun classement, mais peuvent obtenir un 
cerhf.1cat de soolarité oomportant éventuelleni'ent le 
relevé des notes obtenues. . 

. ART. 7. - L'Assemblée des' prof'esseurs, que' préside 
le chef du service central des :llol1êts au ministère de 
la france d'Outre-:mer ass.isté du directeur igénéral' du 
centre technique forestier tropical) est oonsulté' avant 
l'ouverture de chaque cycle dJensèigneinent, sur les 
programmes et sur les détails d'organÏ!Sation des enSe1~ 

. ignements. 
Elle établit letabl'eau des ooefficients attrtbués aux 

examens qUI est wumis à l'approbation dl! ministre 
de la France d'Outre-mer. 

ART. 8. - Le présent ar i1êté sera publié au Journal 
officiel .de ~ République françalse .. 

fait à Paris, le 14 décembre 1950. 
Pour le secrétair:e d'Etat et par délégatiQn : 

Le direcœlJl' r./p, cabinet, 
Raymond MONSUEz. , 

Tra.aux Public. 

ARRETE N'rA 1057-50(Cab. du 28 décembre 1950. 

LE '. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. . OFl'lCl~ DE LA ,LÉOlON D'HONNEtJa, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lu Tooo P.I." 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attJ1"butiona 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .' 

V,!- • le .~écret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation
admlnlStrabve du terdtlOlre du Togo el création d'assemblées 
représentativeS ; 

Vu le décret du 16 avril 19:14 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo;. . 

Vu l~ décret nO 1873 du 15 juillet 1944 réglant l'organISa
tlon gener"le et le statut. du personnel des serVices' des 
lravaux publt<:s, des Mines et des Techniques industrielles 
l'elevant du mInIstère des colonies, validé, modifié et complété 
par le décret nd 45-1543 du 11 juillet .1945, promt,llgué au 
Togo le 20noyCmbre 1945; . . ' . .' 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER.,- Est pt9mu1gué dans le TerrL 
tOIre du Togo le decret n() 50-1560 du 15 décembre 
1950 portant modiifi'cation du décret du 15 juiUet 
1944 réglant l'organisabon générale et le' statut d.u 
personnel des services des travaux publics, des mines 
~t des techniques mdustrielles :r.elevant du ministère 
de la france d'outI1e-mer; 

ART. 2. -- Le présent àt:rêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Qit besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1950. 
Y. DlOO. 

DECRET Nfl 50-1560·'tJu, 15 décembre 1950..' 
Le président du ronseil des. ministres, 
Sur Ie rapport du minIstre de la France d'outre-mer, du 

ministre cj.es finances et des aftairesécononuqttts, du mInistre 
du budgtet, du ministre d'Etat chargé des rela6)ns avec lès 
Eta~ associés, du se~r.étai~ d'Etat à la. f0!1ction publique 
et li la rétorme adminIstratIVe et du' secretaIre d'Etat â la 
France d'outre_mer; . 

Vu le décret nU 1875 du 15 juillet 1944 réglant l'organisa
tIOn et le statut du personnel des trav!lux publtcs, des mmes 
et des techniques Industrielles relevant. du ministère de la 
France d'outre-mer, modifié :et compléte par le' décret ~ 
45-1543 du 11 juillet 1945; . 

Vu la loi dû Il'' mal 1946 fIxant la date légale de III 
cessabem des' hostilités; 

Vu le décret du 24 juillet 1950 fIxant les attributions 
de M. Coffin, secrétaIre d'Etat à. la Ftanoe d'out~c111fr. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions traositoiies 
prévues à l'article 43 du aéCflet du 15 juillet.l944. id 
qu'il a été complété par le décret no 45-1543 Q:uU 

. jUillet 1945V1saJ;lt la nominabon à titre temporaire 
d'ingénieurs prinCIpaux de 4e clasS't: et d'ingénieurs 
adjoints de 4e clas~~ cessel10nt d'avoir effet à'ootIlpter. 
du 1er juillet 1950, en (je. qUi concerne ·ceux de <;es 
recrutements effectués au titre die l'Indochine.· 
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